
 

Mercredi  4 mars à 18h30  
Dôme de Marseille 

Départ gare routière à 15 h  

INSCRIPTION et PAIEMENT auprès du Service Urbanisme (Bernadette)  

ou de l’Accueil Mairie  

avant le 27 octobre 2014 dans la limite des places disponibles (places limitées) 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

VIOLETTA  - 4 mars 2015 / 18h30 Dôme de Marseille  
 

NOM…………………………………....….  Prénom……………………………………… 
 
Service…………………………………….  Tél (obligatoire)…………………………... 
         TARIFS   
 Adhérent(e) / Enfant                           Carré or                                        80 €  X            = 
 Conjoint(e)         Carré or                               95 €  X            = 
 Invités                             Carré or                                       120 € X            = 
               
                                                                    TOTAL………………€ 
Préciser le nom des personnes inscrites, merci. 
Ci-joint le chèque correspondant à l’ordre de l’ASCPCI.  Le, 
               Signature 

 

Pas de remboursement  
en cas  

de  désistement.    
 

Encaissement fin mars 
(facilité de paiement ) 


